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Bonjour Monsieur Gohet,
Si le travail de tous a été sérieusement altéré pendant plusieurs semaines, notre vigilance est restée
constante. Nous avons dû en effet être réactifs ces derniers temps sur certaines postures d'élus
tendant à stigmatiser les Gens du Voyage.
Je vous adresse aujourd'hui un document de préconisations en vue d'une réouverture maitrisée des
marchés couverts et ouverts - élaborées par la Fédération Nationale des Marchés de France, Saveurs
Commerce, la Fédération des Fromagers de France et l'Organisation des Poissonniers écaillers de
France - qui semble servir de référence en matière de dialogue entre les collectivités territoriales et
les instances professionnelles représentatives.
Vous y constaterez, en page 6, une recommandation stipulant, en amont d'une nouvelle organisation
des marchés à compter du 11 mai, l'interdiction provisoire des commerçants passagers par arrêté
municipal . Bien entendu, nous cherchons activement à collecter de tels arrêtés. D'ores et déjà ,
nous avons été informés dans le Vaucluse d'une telle interdiction. C'est également le cas en Loire-
Atlantique, notamment à La Baule. Il,semblerait que les cas se multiplient, dont nous ne sommes
pas encore informés.
Une telle mention nous semble a priori discriminante, touchant en premier lieu les commerçants
itinérants (essentiellement des Voyageurs) et non fondée par aucune mesure d'ordre sanitaire ou
d'ordre public. C'est pourquoi nous vous saisissons de cette question afin d'en faire cesser au plus
vite les effets néfastes.
Avec mes remerciements pour votre attention.
Cordialement,

Pièces jointes :

4-Note-méthodologique-ObjecƟf-Réouverture-des-marchés-co_uverts-et-
ouverts-le-11-mai-2020-3-1.pdf
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1 sur 1 25/05/2020 à 13:38


